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Article 41 - Proceedings and conditions for enforcement

1. Sous réserve des dispositions du présent règlement, la procédure d’exécution des décisions
rendues dans un autre État membre est régie par le droit de l’État membre d’exécution. Une
décision rendue dans un État membre qui est exécutoire dans l’État membre d’exécution y est
exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans cet État membre d’exécution.

2. La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas
tenue d’avoir, dans l’État membre d’exécution, une adresse postale ni un représentant autorisé,
sans préjudice des personnes compétentes en matière de procédure d’exécution.

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/1406#comment-
0

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/en/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/1406#comment-0
https://www.lynxlex.com/en/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/1406#comment-0

